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TORCY - VAL D’EUROPE :  
UNE NOUVELLE PISTE 
CYCLABLE POUR FACILITER 
LES DÉPLACEMENTS 
QUOTIDIENS.

L’inauguration de cette nouvelle piste cyclable 
a eu lieu le 27 août 2025 en présence 
d’Epamarne, de la région d’Ile de France, du 
département, de Monsieur le Sous-préfet, 
de nombreux maires et d’entreprises. Son 
extension, déjà annoncée, portera sur une 
liaison Châtelet-les-Halles - Val d’Europe, sur 
un parcours longeant le RER A. Cette nouvelle 
voie vélo permet de relier – en toute sécurité 
- six villes en Seine-et-Marne dont trois stations 
de RER : Torcy, Bussy et Val d’Europe. Le 
tronçon entre la gare du RER de Torcy et celle 
de Bussy St Georges se termine. Il longe la 
voie du RER et passe notamment aux abords 
de Rentilly, avec un accès au niveau de la Croix 
Blanche. Le cadre naturel à cet endroit est 
splendide.
L’extension de cette piste va donc se poursuivre 
et s’intégrer dans le projet de VEV, la «Voie 

Express Vélo », elle-même relevant d’un 
schéma conçu au niveau de l’Ile de France. 
C’est un véritable réseau de liaisons douces qui 
se met en place dans la région,  notamment 
entre les communes de Marne et Gondoire et 
celles du Val d’Europe.
La prise en compte des impératifs écologiques 
n’est pas absente de ces investissements. L’idée 
est bien de favoriser l’usage du vélo pour les 
déplacements quotidiens, en alliant confort et 
sécurité.

La fin du chantier en Septembre 2025

La fin du chantier en Septembre 2025

Les travaux en février 2025
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L’agriculture biologique poursuit sa route, malgré un contexte difficile.  
Les rendements sont en moyenne deux fois inférieurs à ceux de l’agriculture 
conventionnelle. Le marché du bio est en décroissance et les prix de vente sur le marché  
ne sont plus aussi porteurs qu’autrefois pour les producteurs.

Différentes cultures bio sont expérimentées : 
après le soja qui fut un échec il y a 3 ans, le tournesol 
tenté l’an dernier a malheureusement été perdu 
(non récolté) à cause des perruches et des pluies 
importantes de septembre. 

En revanche, la tentative cette année de produire 
des blés anciens a été un vrai succès ! Il s’agit 
pour le moment d’une production destinée à 
des boulangers parisiens qui fabriquent des pains 
d’excellence. On peut être optimiste, car les 
boulangers en redemandent.

Pour la nouvelle saison, le projet est de semer de l’avoine, culture 
prometteuse pour le lait végétal.

A la lisière de notre village, sur les coteaux du Moulin Russon, la jeune 
vigne plantée cette année pousse avec vigueur.

C’est un vrai challenge, un signe d’espoir et de diversité pour 
l’agriculture locale.  Nous en dirons plus lors du prochain numéro de 
Bussy Infos.
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L’AGRICULTURE À BUSSY SAINT MARTIN

> La récolte du chanvre > La récolte du blé

> Les nouvelles vignes viennent d’être plantées

Arrivée du nouveau 
Sous-Préfet 
La commune a le plaisir d’annoncer 
l’arrivée de Monsieur le Sous-Préfet  
Alain NGOUOTO, récemment nommé à 
la tête de l’arrondissement de Torcy. 

Il a pris officiellement ses fonctions depuis 
le 1er septembre 2025.

LA RENTRÉE SCOLAIRE 
2025-2026
Ce sont 71 écoliers de la commune qui ont 
fait leur rentrée dans les écoles primaires de 
Bussy Saint Georges, nous leurs souhaitons 
une très belle année d’apprentissage.
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VOTRE QUOTIDIEN
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La mairie de Bussy-Saint-Martin s’est équipée de l’application  
Panneau-Pocket dans le but d’être au plus proche de ses habitants.
Panneau-Pocket est une application mobile qui permet aux collectivités 
de transmettre en temps réel des alertes, des actualités locales et des 
messages de prévention. 
L’application est 
gratuite, sans 
publicité, sans 
création de comptes 
ni aucune récolte 
de données 
personnelles.  
Il suffit de quelques 
secondes pour 
installer Panneau-
Pocket sur son 
smartphone et 
mettre en favoris  
la commune.

Les informations et alertes de la
commune sont sur PanneauPocket

PUBLICITÉ

100%100%

0%0%
ANONYME
GRATUIT &

Retrouvez PanneauPocket sur votre ordinateur app.panneaupocket.com

Ouvrez votre application Play Store, App Store ou AppGallery sur votre
téléphone ou sur votre tablette ou scannez le QR Code

22 Tapez "PanneauPocket" dans la barre de recherche et cliquez sur "Installer".
L'application est gratuite !

Ouvrez PanneauPocket puis recherchez la commune, son code postal ou cliquez
sur "Autour de moi". Recevez l’actualité en temps réel en cliquant sur le 33
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Elections municipales  
les 15 et 22 mars 2026 
Pensez à vous inscrire sur les listes électorales !

Vous pouvez vous inscrire jusqu’au 6 février 2026, en vous rendant à la mairie, 
sur le site www.service-public.fr ou par courrier. Il faudra fournir un justificatif 
d’identité, un justificatif de domicile de moins de 3 mois comportant votre nom 
et prénom et remplir le formulaire cerfa n°12669 de demande d’inscription, 
disponible en mairie.

À SAVOIR : Si vous êtes français et que vous avez fait votre recensement citoyen à 16 ans, vous êtes inscrit automatiquement sur la 
liste électorale à 18 ans dans la commune où vous avez fait votre recensement.

Vous souhaitez vous 
débarrasser de vos 
encombrants ?
2 possibilités : la déchetterie ou la 
collecte sur rendez-vous.

• La déchetterie passe aux heures d’hiverCHANTELOUP-EN-BRIE – ZAC du Chêne St-Fiacre - Rue des temps 
modernes (proche de la zone commerciale «Le Clos du Chêne»).
CHELLES – ZAC de la Tuilerie – Rue de la briqueterie  
(proche de la caserne des pompiers).
CROISSY-BEAUBOURG – ZA PARIEST – Rue des vieilles vignes
(proche de l’aérodrome).
NOISIEL – Parc d’activité La mare blanche – Rue de la mare blanche  
(proche du château d’eau du parc).
SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES – ZAE Marne et Gondoire – Rue du 
grand pommeraye  (proche usine d’incinération).

Du 1er octobre 
au 31 mars

Croissy-
Beaubourg

Chanteloup-en-Brie 
Chelles
Noisiel

St-Thibault-des-Vignes
Lundi & 
mercredi 9h - 13h30

9h - 17hMardi, jeudi 
& vendredi 13h - 17h

Samedi 9h - 12h  / 
13h - 17h

Dimanche         9h - 
13h 9h - 13h

Du 1er avril au 
30 septembre

Croissy-
Beaubourg

Chanteloup-en-Brie 
Chelles
Noisiel

St-Thibault-des-Vignes
Lundi & 
mercredi 9h - 13h

9h - 18h30Mardi, jeudi & 
vendredi 14h30 - 18h30

Samedi 9h - 12h  / 14h 
- 18h30

Dimanche 9h - 12h30 9h - 12h30

Attention, fermeture les jours fériés !
Les 5 déchetteries sont accessibles gratuitement aux particuliers 
résidant sur le territoire du SIETREM, sur présentation d’une pièce 
d’identité et de la carte d’accès aux déchetteries.

EEnn  ccaass  ddee  pprreemmiièèrree  ddeemmaannddee,,  ddee  ppeerrttee  oouu  ddee  cchhaannggeemmeenntt  ddee  
ccaarrttee  dd’’aaccccèèss  aauuxx  ddéécchheetttteerriieess,,  rreennddeezz--vvoouuss  ssuurr  ssiieettrreemm..ffrr..

LES DÉCHETTERIES DU SIETREM

Horaires d’été :

Horaires d’hiver :

La localisation Les horaires

au service des habitants !

• Pour la collecte sur rendez-vous :  
Il vous suffit de téléphoner au 01 60 43 51 96 
ou de réserver un créneau en ligne sur le site 
du SIETREM : sietrem.fr
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STATIONNEMENT DANS LA RUE DU MET
Entre juin et septembre dernier, sous l’impulsion de 
la Mairie, le marquage des places de stationnement 
a été réalisé sur toute la longueur de la rue du 
Met. La circulation accrue depuis l’aménagement 
du lotissement des Aulnes rendait nécessaire une 
régulation du stationnement et surtout de la vitesse. 
Pour déterminer les emplacements, nous avons été 
attentifs à ne pas gêner les riverains sortant de chez 
eux. En effet, la rue est étroite et l’angle de braquage 
un peu contraint. De ce fait les stationnements illicites 
deviennent gênants et pourront être sanctionnés.

Dans la mesure du possible, Monsieur le Maire 
invite les riverains à stationner dans leur propriété 
pour limiter l’encombrement de la rue.

Rappelons que la vitesse dans la rue est 
toujours limitée à 30 km/h. 

Certains automobilistes ont dû réduire leur allure.  
C’est bien-sûr une bonne chose.

4

TRAVAUX DANS LA COMMUNE

LE LOTISSEMENT DES AULNES À RENTILLY
Des travaux ont redémarré 
en octobre, mais le chantier 
du lotissement des Aulnes 
n’est pas terminé. 

Les parties communes doivent 
encore être finalisées : murets, 
revêtement de la chaussée et 
plantations. 

Toutes les places de 
stationnement sont terminées, 
ainsi que le béton désactivé 
d’une partie des trottoirs. Les 
copropriétaires ont pour la 
plupart débuté l’aménagement de leurs jardins, mais les pluies transforment les espaces communs en terrains de boue. On 
espère tous une fin de chantier rapide !

Une remarque : la rue des Aulnes est en sens unique. Il en a été décidé ainsi en conseil municipal, sur les 
recommandations du cabinet d’urbanisme qui avait été consulté pour l’ensemble du projet. L’objectif est d’alléger la 
circulation dans la rue du Met, déjà bien dense. 

Merci de respecter le sens de circulation, pour des raisons évidentes de sécurité. 



15

UN FORAGE GÉOTHERMIQUE POUR LE CHAUFFAGE 
DES BÂTIMENTS À RENTILLY.
L’agglomération de Marne et Gondoire poursuit activement sa transition 
énergétique en diversifiant ses sources d’énergie renouvelable, en misant 
sur une ressource locale, propre et inépuisable : la géothermie. 

Marne et Gondoire a fait creusé un puits géothermique pour chauffer les bâtiments 
du domaine de Rentilly. Le forage atteint 110 mètres de profondeur. Au-delà 
de ses avantages environnementaux, ce projet présente aussi une dimension 
économique et exemplaire. Les coûts d’exploitation sont nettement inférieurs 
à ceux d’un chauffage classique au gaz ou au fioul, et l’investissement initial sera 
progressivement compensé par les économies réalisées sur la facture énergétique. 
L’agglomération prévoit également de valoriser cette installation à travers des 
actions de sensibilisation : des visites pédagogiques et des ateliers d’information 
permettront au grand public de découvrir le fonctionnement de la géothermie et 
les enjeux de la transition énergétique locale.

Marne et Gondoire Scope n°216 - 16 mai 2025

ACTUALITÉ

Un forage 
géothermique pour 
le chauffage des 
bâtiments à Rentilly

TU

Romain Lanoé, chef foreur chez SANFOR :
«La pompe sera immergée à 50 mètres de 
profondeur, peut-être 80, cela dépendra des essais 
de pompage : il faut assurer un débit de 30m3 par 
heures. 
Jusqu’à 67 mètres, l’annulaire (paroi) du puits sera 
en ciment. Entre cette profondeur et le fonds du 
forage à 110 mètres, la paroi sera constituée d’une 
crépine en fils d’inox, par laquelle l’eau va s’infiltrer. 
Le pompage devrait localement descendre le 
niveau nominal de la nappe de 40 à 50 mètres. Le 
puits fera 40 à 50 centimètres de diamètre en haut 
et 38 en bas.»

Forage en cours

L’adjonction de boue facilite le forage.

TU
Un gain environnemental significatif
La solution géothermique doit réduire les 
émissions de gaz à effet de serre de 113 
tonnes à 30 tonnes en équivalent CO2 soit 
une baisse de 73 %.
Le nouveau système assurera une 
couverture énergétique à hauteur de 94 % 
des besoins des bâtiments. La chaufferie 
sera rénovée et l’installation d’une pompe 
à chaleur eau/eau y sera installée. Une 
chaudière d’appoint sera nécessaire en 
période hivernale.
Cette opération présente un retour sur 
investissement estimé à environ 15 ans, tout 
en valorisant durablement le patrimoine et 
la performance énergétique du site.

L’énergie naturelle se récupère sur les toits mais aussi 
dans le sous-sol : Marne et Gondoire fait creuser 
actuellement un puits géothermique pour chauffer 
les bâtiments du domaine de Rentilly. Entamé le 2 
mai, le forage en est à 34 mètres de profondeur (au 
13 mai) et va atteindre 110 mètres de profondeur d’ici 
3 semaines.
Cette profondeur n’est rien par rapport aux forages 
de géothermie profonde qui descendent à 2000 
mètres pour chauffer des quartiers entiers à Chelles, 
Torcy ou Lognes. Mais ce sera bien suffisant pour les 
locaux de la communauté d’agglomération situés 
dans la cour des communs du domaine de Rentilly 
ainsi que ceux du Parc culturel Michel Chartier. 
L’eau extraite de la poche aquifère à une température 
d’environ 14°C ne sera pas utilisée directement. 
Seule sa chaleur sera transmise à l’eau du réseau de 
chauffage via un échangeur thermique à plaques. La 
chaufferie située sous les sanitaires du parc culturel 
en augmentera la température de quelques degrés 
en hiver. L’eau géothermique sera réinjectée dans 
la nappe phréatique par un second puits distant de 
quelques dizaines de mètre de celui d’extraction, 
selon le principe de fonctionnement classique dans 
ce type d’installation. Les travaux seront terminés à 
la mi-juin. Rappelons que depuis 2014, un pompage 
plus modeste alimente en eau les bassin du château.

Lors du conseil municipal du 4 avril 2025, l’assemblée délibérante a voté le budget primitif qui retrace l’ensemble des 
dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2025.  Il a été établi avec la volonté : 
• de maîtriser les dépenses de fonctionnement sans dégrader le niveau et la qualité des services ; 
• de maintenir une pression fiscale identique à 2024 ;
• de financer les projets d’investissement par autofinancement sans recours à l’emprunt. 

Les principaux projets d’investissement 
2025 sont l’étude préalable pour 
la restauration de l’Église Saint-
Martin, la restauration de la porte 
d’entrée et du vitrail n°3 de l’Église 
Saint-Martin, l’achat de matériels 
techniques et informatiques et l’achat 
de défibrillateurs.

Les taux d’imposition de la taxe foncière sur le bâti 2021 (30,57 %) et sur le non bâti 2021  
(32,05 %) sont maintenus en 2025. Le taux de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires 
est maintenu pour 2025 à sa valeur 2019, soit 6,07%.

	 Dépenses	 Recettes

Inscriptions nouvelles	 2 552 549,41 €	   761 651,35 € 
Reprise du résultat N-1		  1 790 898,06 €
SECTION DE FONCTIONNEMENT	 2 552 549,41 €	 2 552 549,41 €

Inscriptions nouvelles	 1 891 161,02 €	 1 725 699,05 €
Restes à réaliser N-1	 40 800,67 €	  
Excédent d’investissement N-1		  206 262,64 €  
SECTION D’INVESTISSEMENT	 1 931 961,69 €	 1 931 961,69 €	
	
TOTAL BUDGET PRIMITIF 2025	 4 484 511,10 €	 4 484 511,10 €

BUDGET DE LA COMMUNE

FINANCES COMMUNALES Marne et Gondoire Scope n°216 - 16 mai 2025
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L’AGENDA de BUSSY

 

 

 

 

 

FÊTES DE NOËL DES ENFANTS 

CÉRÉMONIE DES VŒUX DU MAIRE

MARCHÉ ARTISANAT D’ART

SORTIE DES ANCIENS

CONCERT DE NOËL

23

11

13

23

7

22
NOVEMBRE

DÉCEMBRE

JANVIER

Jusqu‘à 10 ans. Spectacle et distribution de jouets par le Père Noël 
Salle André Boureau, à partir de 15h00.

19h00, Salle des fêtes André BOUREAU

Artisanat d’Art et la vente des produits 
du Terroir de Seine et Marne 
Salle André Boureau 
11h-18h samedi, 10h-18h dimanche.

À partir de 70 ans - L’Ermitage

18h00, Chorale « Chants de Noël » 
Eglise de Bussy-Saint-Martin

Le CARNET de BUSSY

DJIBOM Séréna, Elom  	 03/04/2025
KHAO Romain, Sokha   	 03/09/2025
COINTEPAS Aurélien	 21/10/2025

CHAUVET Jacques, Marie, Pierre 17/04/2025
VOISIN Sylvette, Françoise 22/06/2025    

NAISSANCE

DÉCÈS

TOUTES NOS CONDOLÉANCES

ET
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LA FÊTE À BUSSY ST MARTIN !

Deux beaux concerts à Bussy-Saint-Martin
En mars, nous avons passé une agréable soirée au café-concert organisé 
par le Comité des Fêtes, animée par un orchestre de six musiciens. Au 
programme, des chansons françaises, originales écrites et interprétées par 
Pascal Baroni. De très belles interprétations. Nous avons été particulièrement 
sensibles à la manière dont Stéphane Belleville, busséen, a su donner à 
son accordéon de mélodieuses intonations 
empreintes de profondes douleurs et de folle 
gaieté. Nous espérons qu’il pourra se produire 
à nouveau pour nous.

En avril, les rencontres musicales organisées par « Les Amis de l’Eglise » nous ont conduits 
vers un autre univers, celui de la harpe et des chants. Des vagabondages musicaux proposés 
par Séverine Besson, harpiste et Emilie Cousin, cantatrice. Séverine Besson, professeur au 
conservatoire de Bussy-Saint-Georges, a toujours aimé s’aventurer au travers de styles et de 
collaborations multiples : musique baroque, classique, jazzy, celtique … Emilie Cousin est soliste 
à la Maîtrise de Radio France. Sa voix nous a transportés et profondément touchés lors de 
l’interprétation d’un chant traditionnel a cappella dans le chœur de l’église. 
Ces deux concerts ont enthousiasmé le public.

Marché
d’Artisanat d’Art

Salle André Boureau, 
2 rue de la montagne
Samedi de 11h00 à 18h00
Dimanche  10h00 à 18h00
cdf.bsm77@outlook.fr

EEnnttrrééee  LLiibbrree

2222  eett  2233  
NNoovveemmbbrree

22002255

et Produits du Terroir

Vagabondages musicaux d'E M & S E V E

Harpe et chants
Samedi 5 avril 2025 20h30
EGLISE de BUSSY-SAINT-MARTIN

PRIX DES PLACES : ADULTES 12€, ETUDIANTS ET ENFANTS 6€
RESERVATIONS AUPRES DE Mme LABBEY TEL 06 11 23 27 88

Mme RIST TEL 06 83 28 92 95
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Fête du village  
du 14 juin 2025

Vide-greniers   
du 14 septembre 2025


